
Association du Haut-Bréda et des 7 Laux

Siège de l’association :  1 place de la Mairie, 38580 La Ferrière  Le Haut- Bréda 


Association du Haut-Bréda et des 7 Laux

Compte-rendu du CA du 24/10/2025 à 15h


Présents : A. Bathernay, A. Biaggini, N. David-Cavaz, J.J. Duchesne, S. Fenet, N. Gauzit-Fatou, 

C. Giraudy, B. Giraudy, C. Juan Balzer, B. Lacaze, P. Lacaze, E. Larivière, M.-L. Mouket, J. Moulin,

 E. Quencez, C. Raffin, M. Raffin, J. Rigobello, J.-L. Seux

Absents : J. Baroz, qui donne pouvoir à C. Giraudy, C. Pouradier Duteil, qui donne pouvoir à 

E. Quencez, M. Lavirotte

Secrétaire de séance : Claire Giraudy 


L’ordre du jour :

• Débat d’orientation selon document joint, élection de la présidence et vice présidence et 

membres du bureau suite au renouvellement partiel du conseil d’administration voté en 
assemblée générale du 19 juillet 2025


• Bilan des concerts et veillée

• compte rendu de la visite du  SPANC

• Préparation de la journée du pressage des pommes 

• Calendrier des CA 2026

• Questions diverses.


N. David-Cavaz présente les deux nouveaux administrateurs : Serge Fenet et Jean-Louis Seux.


1/ Échange autour du document présenté par le groupe de travail désigné par le conseil 

Alors que le bureau de l’association doit être renouvelé, les administrateurs ont échangé sur le document 
présenté par le groupe de travail désigné en conseil en mars 2025. Il en ressort que l’association est à un 
tournant. Si l’association se porte bien au regard du succès des activités estivales et des nuits classiques du 
Haut-Bréda (650 personnes ont assisté aux concerts de l’été 2025) , les administrateurs souhaitent réfléchir à 
un renouvellement. L’association a été beaucoup tournée vers la vie du passé, il s’agit de s’ouvrir à l’avenir 
avec de nouvelles perspectives en développant par exemple des activités sur toute l’année, en se servant 
davantage de la grange, en créant des liens avec les autres associations de la commune…


2/ Élection du bureau de l’association, suite au renouvellement du CA lors de l’AG du 19 juillet 2025 et à la 
démission de la présidente Nicole David-Cavaz et du vice-président Michel Raffin 


Présidence : Marie-Louise Mouket, élue à l’unanimité

Vice- Présidence : Jacques Rigobello, élu à l’unanimité

Trésorier : Brigitte Lacaze, élue à l’unanimité 

Trésorier adjoint : André Bathernay, élu à l’unanimité

Secrétaire : Éliette Larivière, élue à l’unanimité

Secrétaire adjoint : Claire Pouradier Duteil, élue à l’unanimité moins une abstention


3/ Mise en place des commissions 

Pour plus d’efficacité, les administrateurs ont validé une nouvelle structuration au sein du conseil 
d’administration avec la mise en place de commissions :


A/ La revue avec E. Quencez, P. Lacaze, E. Larivière, N. Gauzit, C. Pouradier Duteil

B/ Les nuits classiques du Haut-Bréda : J.J. Duchesne, B. Lacaze, N. David-Cavaz 

C/ La grange : J. Rigobello, A. Biaggini, B. Giraudy, C. Juan Balzer

D/ La communication : J.-L. Seux, B. Lacaze, M. Raffin, S. Fenet, C. Juan Balzer, A. Bathernay
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Rappel des activités sur l’année : Patois : N. David-Cavaz, Patchwork : C. Juan Balzer, Jeux : C. Giraudy 


4/ Réflexion sur des activités impliquant une participation financière

Les administrateurs ont échangé sur la possibilité d’ouvrir certaines activités payantes au sein de 
l’association, alors que la majorité des activités sont animées par des bénévoles. Les modalités de ce 
nouveau fonctionnement seront étudiées et seront présentées lors du prochain conseil d’administration.  


5/ Le SPANC 

N. David-Cavaz lit la lettre de réclamation adressée au SPANC et transmet le dossier à la nouvelle 

présidente.


6/ Préparation de la journée jus de pomme  

L’organisation du fonctionnement de cette  manifestation est finalisée. Un rendez-vous est pris pour le 
samedi 25 octobre à 9 h 30 pour la préparation du matériel et le dimanche 26 octobre à 8 h 30 pour la mise 
en place. Pour un litre de jus de pomme, le prix de vente est fixé à 2 euros. 


7/ Calendrier 2026 des CA et de l’AG 

La vie de l’association est rythmée par quatre conseils d’administration et une assemblée générale :


CA : 	 24 janvier, suivi d’un repas

21 mars au Touvet chez Brigitte et Philippe Lacaze

30 mai

25 octobre


AG : 	 18 juillet


8/ Questions diverses

Claire Pouradier Duteil souhaite que la chorale se tienne la première semaine d’août, cette proposition est 
validée.


Le conseil se termine à 17 h 45 avec un pot pour la fin de la présidence de Nicole.


La présidente de l’association                                        La secrétaire de séance           

Marie-Louise Mouket                                                       Claire Giraudy
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